
Code de l'environnement 

 

 

Droit d'accès à l'information relative à l'environnement 

 

Article L124-1  

Modifié par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

Le droit de toute personne d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues, 

reçues ou établies par les autorités publiques mentionnées à l'article L. 124-3 ou pour leur 

compte s'exerce dans les conditions définies par les dispositions du titre Ier de la loi n° 78-753 

du 17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration 

et le public et diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, sous réserve des 

dispositions du présent chapitre.  

Article L124-2  

Modifié par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

Est considérée comme information relative à l'environnement au sens du présent chapitre 

toute information disponible, quel qu'en soit le support, qui a pour objet :  

1° L'état des éléments de l'environnement, notamment l'air, l'atmosphère, l'eau, le sol, les 

terres, les paysages, les sites naturels, les zones côtières ou marines et la diversité biologique, 

ainsi que les interactions entre ces éléments ;  

2° Les décisions, les activités et les facteurs, notamment les substances, l'énergie, le bruit, les 

rayonnements, les déchets, les émissions, les déversements et autres rejets, susceptibles 

d'avoir des incidences sur l'état des éléments visés au 1° ;  

3° L'état de la santé humaine, la sécurité et les conditions de vie des personnes, les 

constructions et le patrimoine culturel, dans la mesure où ils sont ou peuvent être altérés par 

des éléments de l'environnement, des décisions, des activités ou des facteurs mentionnés ci-

dessus ;  

4° Les analyses des coûts et avantages ainsi que les hypothèses économiques utilisées dans le 

cadre des décisions et activités visées au 2° ;  

5° Les rapports établis par les autorités publiques ou pour leur compte sur l'application des 

dispositions législatives et réglementaires relatives à l'environnement.  

Article L124-3  

Modifié par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

Toute personne qui en fait la demande reçoit communication des informations relatives à 

l'environnement détenues par :  

1° L'Etat, les collectivités territoriales et leurs groupements, les établissements publics ;  

2° Les personnes chargées d'une mission de service public en rapport avec l'environnement, 

dans la mesure où ces informations concernent l'exercice de cette mission.  
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Les organismes ou institutions agissant dans l'exercice de pouvoirs juridictionnels ou 

législatifs ne sont pas soumis aux dispositions du présent chapitre.  

Article L124-4 

Modifié par Ordonnance n°2010-1232 du 21 octobre 2010 - art. 1 

I.-Après avoir apprécié l'intérêt d'une communication, l'autorité publique peut rejeter la 

demande d'une information relative à l'environnement dont la consultation ou la 

communication porte atteinte :  

1° Aux intérêts mentionnés à l'article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée, à 

l'exception de ceux visés au e et au h du 2° du I de cet article ;  

2° A la protection de l'environnement auquel elle se rapporte ;  

3° Aux intérêts de la personne physique ayant fourni, sans y être contrainte par une 

disposition législative ou réglementaire ou par un acte d'une autorité administrative ou 

juridictionnelle, l'information demandée sans consentir à sa divulgation ;  

4° A la protection des renseignements prévue par l'article 6 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 

sur l'obligation, la coordination et le secret en matière de statistiques.  

II.-Sous réserve des dispositions du II de l'article L. 124-6, elle peut également rejeter :  

1° Une demande portant sur des documents en cours d'élaboration ;  

2° Une demande portant sur des informations qu'elle ne détient pas ;  

3° Une demande formulée de manière trop générale.  

Article L124-5  

Créé par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

I.-Lorsqu'une autorité publique est saisie d'une demande portant sur des informations relatives 

aux facteurs mentionnés au 2° de l'article L. 124-2, elle indique à son auteur, s'il le demande, 

l'adresse où il peut prendre connaissance des procédés et méthodes utilisés pour l'élaboration 

des données.  

II.-L'autorité publique ne peut rejeter la demande d'une information relative à des émissions 

de substances dans l'environnement que dans le cas où sa consultation ou sa communication 

porte atteinte :  

1° A la conduite de la politique extérieure de la France, à la sécurité publique ou à la défense 

nationale ;  

2° Au déroulement des procédures juridictionnelles ou à la recherche d'infractions pouvant 

donner lieu à des sanctions pénales ;  

3° A des droits de propriété intellectuelle.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B33EE5DB9550A72CBC4041EF4810F255.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000022934766&idArticle=LEGIARTI000022935943&dateTexte=20101023
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339241&idArticle=LEGIARTI000006528228&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000888573&idArticle=LEGIARTI000006528413&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000888573&idArticle=LEGIARTI000006528413&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832928&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=B33EE5DB9550A72CBC4041EF4810F255.tpdjo13v_1?cidTexte=JORFTEXT000000635725&idArticle=LEGIARTI000006849122&dateTexte=20051027
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832921&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

 

Article L124-6  

Créé par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

I. - Le rejet d'une demande d'information relative à l'environnement est notifié au demandeur 

par une décision écrite motivée précisant les voies et délais de recours. L'article 5 de la loi n° 

79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration 

des relations entre l'administration et le public ne s'applique pas.  

II. - Lorsque ce rejet est fondé sur le 1° du II de l'article L. 124-4, cette décision indique le 

délai dans lequel le document sera achevé, ainsi que l'autorité publique chargée de son 

élaboration.  

Lorsque ce rejet est fondé sur le 2° du II de l'article L. 124-4, cette décision indique, le cas 

échéant, l'autorité publique détenant cette information.  

Une demande ne peut être rejetée sur le fondement du 3° du II de l'article L. 124-4 qu'après 

que l'autorité publique a préalablement invité le demandeur à la préciser et l'a aidé à cet effet.  

Article L124-7  

Créé par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

I. - Les autorités publiques prennent les mesures permettant au public de connaître ses droits 

d'accès aux informations relatives à l'environnement qu'elles détiennent, et veillent à ce que le 

public puisse accéder aux informations recherchées. A cet effet, elles établissent des 

répertoires ou des listes de catégories d'informations relatives à l'environnement en leur 

possession, accessibles gratuitement et indiquant le lieu où ces informations sont mises à la 

disposition du public.  

II. - Les autorités publiques veillent à ce que les informations relatives à l'environnement 

recueillies par elles ou pour leur compte soient précises et tenues à jour et puissent donner lieu 

à comparaison. Elles organisent la conservation de ces informations afin de permettre leur 

diffusion par voie électronique.  

Article L124-8  

Créé par Loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - art. 2 JORF 27 octobre 2005 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la commission d'accès aux documents 

administratifs, précise les modalités d'application du présent chapitre. Il définit les catégories 

d'informations relatives à l'environnement qui doivent faire l'objet d'une diffusion publique 

dans un délai qu'il fixe. Il détermine les modalités selon lesquelles l'Etat et les collectivités 

territoriales, chacun pour ce qui le concerne, mettent à la disposition du public les listes des 

établissements publics et des autres personnes mentionnés à l'article L. 124-3 qui leur sont 

rattachés ou sur lesquels ils exercent leur contrôle.  
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